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L'examen s'opère selon l'instruction de travail 10le006 sur base des prescriptions indiquées ci-dessous.

Votre contrôle a été effectué par BTV ASBL. bureau BTV Liège, Quai Mativa 37, 4020 LIEGE

T: 04 253 19 72, E: btv.liege@btvcontrol.be

Rapport ?: 0595-200212-02 Date du contrôle:

Extra date du contrôle:

12/02/2020

DONNEES GENERALES:

ADRESSE DE
L'INSTALLATION:

PROPRIETAIRE:
Adresse:

DEMANDEUR:

Adresse:

INSTALLATEUR:

Adresse;

TVA ou Cl:

EAN:

T&P

RUE HENRY BODART 4 D001

5101 ERPENT

T&P
RUE SIMONE VEIL
5101 ERPENT

ELECTRICITE ALAIN
SCHOONBROODT
HUBERTFAYS 50
4651 HERVE

ELECTRICITE ALAIN
SCHOONBROODT
HUBERTFAYS 50
4651 HERVE

Visualisation de l'installation

Compteur n° Pas d'apptication Index: Pas d'application

DESCRIPTION GENERALE ET CARACTERISTIQUES:

Type d'installation: Nouvelle installation

Début travaux fondations: Après 01/10/1981

Raccordement tension: Mono 230V

Câble aliment, tableau princ.: 4x10 mm2

Type électrode de terre: Boucle

Nombre de tableaux: 1

Facteurs d'influences externes:

Type des locaux:

Installation électrique:

RGIEart.:

Protection raccordement:

Inter, gén. type:

Nombre de circuits term.:

Schéma:

Appartement

Après 01/10/1981
86
max63A

2p 63A/300mA
16
TT
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CONTROLE:

Contrôle suivant:

Type de contrôle;

RGIE art. 270

Examen de conformité

MESURES:

RA: 20hm RI tôt.: 10 MOhm

DESCRIPTION:

INFRACTIONS CONSTATEES:

Néant

NOTES:

Néant

CONCLUSION: L'installation est conforme.
Les bornes d'entrées du DPCDR général sont scellées.

Les schémas unifilaires et les schémas de situation ont été visés.
L'installation doit être vérifiée avant le 12/02/2045 (art. 271 RGIE) ainsi qu'avant mise en service après
modification ou extension importante exécutée avant cette date.

L'agent-visiteur

0595 DANIEL MATTHUS
pour le directeur,

CONTROLES EFFECTUES
Lors de la visite de contfâie des installatkms domesticiues seton rgrticla 271:
a) Le contrtfe ds t'eKécution de l'inslallalmn électrique conformément aux schémas;
b) Le contiôie de l'état (fixations, déténoratun,...) du matériel électrique tfinstallation rwe, tout panfculièrement en ce qui concerne les
intempteurs, les socles de prise de coufant. les raccordements dans [es tableaux de répartition...;
e) Le contrôle des mesures de pfoteclun conlre les chocs étectriques par conlacls directs et inctirecis;
d) Le contrôle du foncfonnement des disposîtifs de proleclion à courant différentiel réskiuel via leur piopœ bouton ds test;
e) Le contrôla des boucles de défaut et du raccordement correct des dispositiïs de protection à courant diffÉrentiei résiduel via la création
d'un coufant de défaut de minimum 3,5 fois la sensibilité de rappareil;
f) Le contrôle de la continuité des connexrons équipotenti elles (prirtcipales et suppl&mentaires) el des conducleurs de protection des socles de
prises de courant et des appareils de da&se 1 à poste fixe, installé à poste fixe ou mobile à poste fuce;
g) Le contrôle visuel du matériel à poste fixe ou à poste fixe pouvant présenter des dangers pour les personnes et des biens;
ti) Le contr6!e visuel du matériel mobile pouvant pfésenter des dangers pour les pefsonnes et des biens
Sauf infractkms, radéquatun entre dispositifs de protectmn contre les surinlensités installés et les sections
des circuits respectifs qu'ils protègent est certifiée.

DEVOIRS DU PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE
a) II y a obligation de conservw le procès-verfaal ds contrôle dans le dossier de Hnstaltatton électrique ;
b) II y a obligation de renseigner dan s [& dossier toute modification intervenue ttans rjnstallation électrique ;
e) H y a obligation d'aviser immédialement le Service Public Fédérai ayant l'Energis dans ses attributions,
de tout accident sun/enu aux personnes et dû, tfirecte<nent ou indirectement, à ta présence tfélectricité ;
d) H y a ob(igatk)n, lorsque des infractions ont été constatées lors de la visite de contrôle, de faire effectuer une nouvelle visite de conlrôle par
le même organisme agréé aRn de vérifier [a disparition des infractions au tennedu délai d'un an. Dans [e cas où, tors de cette seconde
visite, des infractions sutïsistent, l'ofganisme agréé se doit (Tenvoyer une copie du procès-verbal de \fisite de contfâle à ta Dtrection
générale cte FEnergie préposée à la haute surveillance des inslajtations électriques domestiques.

SignilicaSons des notes: concerne (tes détauts qui n'ont pas d'inltuence sur ta conckisron, des constatations qui ne relèvent pas de rexamen.
mais qui peuvent menacer la sécurité ou des données d'organisation.
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QUELLES MESURES A PRENDRE SI VOTRE INSTALLATION EST CONFORME

ETAPE 1 ETAPE 4

Lisez soigneusement ce
Procès-VerbaI el faites
attention aux notes
éventuelles.

Lors d'extensions importantes
de llnslallation. faites
reconïrôler de nouveau.

Un recontrôte de l'installation
est obligatoire avant
12/02/2045.

BTV Liège reste à votre
service pour les contrôles
nécessaires.
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